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N° 84
SÉNAT

PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1970-1971

Annexe au procès-verbal de la séance du 8 décembre 1970.

PROPOSITION
DE

LOI CONSTITUTIONNELLE
tendant à modifier l'article 47 de la Constitution en vue de porter

de quinze à vingt jours le délai imparti au Sénat pour l'exa
men du projet de loi de finances,

PRÉSENTÉE

Par M. Etienne DAILLY

et les membres du groupe de la gauche démocratique (1),
et rattachés (2),

Sénateurs.

(Renvoyée à la Commission des Lois constitutionnelles, de Législation, du Suffrage
universel, du Règlement et d'Administration générale, sous réserve de la constitution
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.)

NOTA . — Cette proposition de loi a été retirée par son auteur
le 19 octobre 1971 .

(1 ) Ce groupe est composé de : MM. Pierre Barbier, Jean Berthoin, Auguste Billiemaz,
Raymond Boin, Edouard Bonnefous, Pierre Bourda, Joseph Brayard, Louis Brives, Pierre
Brousse, Raymond Brun, Henri Caillavet, André Cornu, Roger Courbatere, Mme Suzanne
Crémieux, MM. Etienne Dailly, Baptiste Dufeu, André Dulin, Pierre de Félice, Jean Filippi,
François Giacobbi, Lucien Grand, Gustave Heon, Charles Laurent-Thouverey, Pierre Mailhe,
Pierre-René Mathey, Gaston Monnerville, Roger Moreve, André Morice, Gaston Pams,
Guy Pascaud, Marcel Pellenc, Jacques Pelletier, Jules Pinsard, Joseph Raybaud, Etienne
Restat, Eugène Romaine, Vincent Rotinat, Charles Sinsout, Jacques Verneuil, Raymond
de Wazieres.

(2) Rattachés administrativement ; MM. Paul Massa, Auguste Pinton, Joseph Voyant.
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